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SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2022

56 - PIM PAM POMME QUERQUEVILLE ET TOURLAVILLE
AUTORISATION DE SIGNATURE DES AVENANTS

Par délibérations n°DEL2018_643 du 13 décembre 2018 et n°DEL2021_343 du 15 décembre 2021, le
conseil  municipal  de  Cherbourg-en-Cotentin  avait  autorisé  la  signature  de  deux  conventions  de
partenariat avec la société Pim Pam Pomme, crèche d’entreprise, pour la réservation de berceaux au sein
de leurs établissements de Querqueville et de Tourlaville. 

Ainsi, la société Pim Pam Pomme réserve aux services de la commune 14 places au sein de sa crèche de
Querqueville depuis le 1er janvier 2019, et 5 places au sein de sa crèche de Tourlaville depuis le 1 er janvier
2022. 

Les conventions de partenariat, signées entre la ville et la société Pim Pam Pomme, prévoient chacune en
leur article 7 des modalités de révision du prix appliqué par place réservée, révision annexée à l’évolution
de deux indices : 

• l’indice  moyen  des  prix  à  la  consommation  hors  tabac  sur  l’année  écoulée  (IPC.12.4.1.1  –
Ensemble des ménages – France métropolitaine – Par fonction de consommation – Autres biens et
services – Crèches, assistances maternelles)

• l’indice moyen des salaires mensuels de base de l’ensemble des salariés sur l’année précédente
publié par l’INSEE sous la dénomination « Activités économiques – autres activités de services (90
à 99) »

Or, le premier indice a évolué, sa dénomination étant désormais « Indice des prix à la consommation –
Base 2015 – Ensemble des ménages – France métropolitaine – Nomenclature Coicop : 12.4.0.1 – Services
de garde d’enfants ».  Il  convient  donc de modifier  l’article  7 de chacune des conventions pour tenir
compte de cette évolution. 

Concernant le deuxième indice, il n’est quant à lui plus disponible dans les données INSEE. Il est donc
proposé de se référer désormais à l’Indice du Coût du Travail (ICT) pour le tertiaire, ce qui correspond au
secteur d’activité des services de garde d’enfants. 

Afin de pouvoir appliquer la révision, il est donc proposé de modifier la formule de révision de l’article 7
alinéa 4 des  deux conventions de partenariat  liant  la  commune à  la société Pim Pam Pomme de la
manière qui suit : 

« Ce coût sera révisé annuellement suivant la pondération suivante : 

CN+1 = 0.5 x CN x IN/IN-1 + 0.5 x CN x JN/JN-1

Où : 
 

• CN = coût de la prestation sur l’année écoulée
• CN+1 = coût de la prestation révisée sur l’année à venir. 
• IN =  Indice moyen des prix à la consommation sur l’année écoulée – Base 2015 – Ensemble des

ménages – France métropolitaine – Nomenclature Coicop : 12.4.0.1 – Services de garde d’enfants
• IN-1 = Indice moyen des prix à la consommation sur l’année précédente – Base 2015 – Ensemble

des  ménages  –  France  métropolitaine  –  Nomenclature  Coicop :  12.4.0.1  –  Services  de  garde
d’enfants

• JN = Indice du Coût du Travail (ICT) moyen pour le tertiaire sur les quatre derniers trimestres
connus au 1er janvier de l’année N+1

• JN-1 = Indice du Coût du Travail (ICT) moyen pour le tertiaire sur les quatre derniers trimestres
connus au 1er janvier de l’année N. »



Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’avenant n°2 à
la convention de partenariat liant la ville à la société Pim Pam Pomme pour la réservation de places au
sein  de  leur  établissement  de  Querqueville  et  l’avenant  n°1  à  la  convention  de  partenariat  liant  la
commune à la société Pim Pam Pomme pour la réservation de places au sein de leur établissement de
Tourlaville tel qu’annexés à la présente délibération. 

Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h54 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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